
Chapitre 1. Code des eaux 
DU REGIME JURIDIQUE DES RESSOURCES 

EN EAU ET DES INFRASTRUCTURES 

HYDRAULIQUES 

1.Du domaine public hydraulique naturel 

1.1.De la consistance du domaine public 

hydraulique naturel 

Art. 4. — En vertu de la présente loi, font partie du 

domaine public hydraulique naturel : 

— les eaux souterraines, y compris les eaux reconnues 

comme eaux de source, eaux minérales naturelles et eaux 

thermales, par le simple fait de la constatation de leur 

existence ou de leur découverte, notamment à la suite de 

travaux de fouille ou de forages de reconnaissance de 

toute nature réalisés par toute personne physique ou 

morale, de droit public ou privé ; 

— les eaux superficielles constituées des oueds, lacs, 

étangs, sebkhas et chotts ainsi que les terrains et 

végétations compris dans leurs limites ; 

— les alluvions et atterrissements qui se forment 

naturellement dans les lits des oueds ; 

— les ressources en eau non conventionnelles 

constituées par : 

* les eaux de mer dessalées et les eaux saumâtres 

déminéralisées dans un but d'utilité publique ; 

* les eaux usées épurées et utilisées dans un but d'utilité 

publique ; 

* les eaux de toute origine injectées dans les systèmes 

aquifères par la technique de recharge artificielle. 

Art. 5. — Toute personne physique ou morale ayant 

découvert, intentionnellement ou fortuitement, des eaux 

souterraines, ou ayant été présente lors de pareilles 

découvertes, est tenue d'en faire déclaration à 

l'administration des ressources en eau territorialement 

compétente. 

Art. 6. — La mobilisation, la production et l'utilisation 

de toutes les ressources en eau, y compris les eaux non 

conventionnelles sont soumises aux conditions 

particulières fixées par la présente loi, les textes 

réglementaires pris pour son application et les cahiers des 

charges y afférents. 

Section 2 

De la délimitation du domaine public hydraulique 

naturel 

Art. 7. — La délimitation des oueds, lacs, étangs, 

sebkhas et chotts est déterminée par le plus haut niveau 

atteint par les eaux et notamment, pour les oueds, par celui 

des crues coulant à plein bord avant de déborder. 

Les modalités de délimitation du domaine public 

hydraulique naturel sont fixées par voie réglementaire. 

Art. 8. — Si, pour des causes naturelles, un oued 

abandonne son lit et s'ouvre un nouveau lit, celui-ci, 

délimité tel que prévu par les dispositions de l'article 7 

ci-dessus, est incorporé au domaine public hydraulique 

naturel. 

Si l'ancien lit de l'oued est entièrement abandonné par 

les eaux, celui-ci peut être attribué, à titre d'indemnisation, 

aux propriétaires des fonds occupés par le nouveau lit, 

dans la proportion de la valeur du terrain enlevé à chacun 

d'eux. 



Si l'ancien lit n'est pas entièrement abandonné par les 

eaux ou si les dispositions prévues à l'alinéa précédent ne 

sont pas applicables, les propriétaires des fonds traversés 

par le nouveau lit bénéficient d'une indemnité calculée 

comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité 

publique. 

Art. 9. — Tout acte d'administration du domaine public 

hydraulique naturel donne lieu, lorsqu'il lèse les tiers, à 

une indemnisation déterminée comme en matière 

d'expropriation pour cause d'utilité publique. 



 

 



 

 

 



 



 

 

 

 



 


